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1. Le Plan Local d'Urbanisme  

1.1. HISTORIQUE DU DOCUMENT D'URBANISME  

Le Plan dôOccupation des Sols initial de la commune dôAMAYE-SUR-ORNE a été 
approuvé par délibération du Conseil Municipal, en date du 3 mars 1995. 
Une r®vision g®n®rale du POS pour sa transformation en Plan Local dôUrbanisme a 
été approuvée le 22 novembre 2017. 
 

1.2. CONTEXTE JURIDIQUE DU PLU 

La mise en r®vision sôinitie notamment pour assurer la compatibilité du 
document dôurbanisme avec le SCoT de Caen M®tropole. En effet, AMAYE-
SUR-ORNE est inscrite dans le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale de 
Caen Métropole. Ce document assure un rôle intégrateur des documents de rang 
supérieur qui s'imposent aux documents locaux en termes de compatibilité ou de 
prise en compte. 
Le SCoT Caen-Métropole a fait l'objet d'une révision qui s'est majoritairement 
déroulée en 2018 et 2019. Elle a été approuvée le 18 octobre 2019. La Révision est 
devenue exécutoire le 14 janvier 2020, c'est donc le SCoT révisé qui est aujourd'hui 
le document opposable sur le territoire. 
 
Le PLU dôAMAYE-SUR-ORNE semble globalement compatible, sauf concernant le 
rythme de logements à créer. La révision générale du PLU sôimposait pour assurer 
la compatibilité du PLU avec les objectifs du SCoT car le PADD doit être retouché. 
 
Cette révision prendra en compte les dernières lois dôam®nagement : Engagement 
National pour lôEnvironnement (ENE / dite Grenelle II), Accès au Logement et 
Urbanisme Rénové (ALUR), la loi Climat et Résilience et la loi du 10 mars 2023 
relative à lôacc®l®ration de la production des énergies renouvelables dite « loi 
APER ». 
 
Rappel des dispositions de lôarticle L101-2 du Code de lôUrbanisme : 

ç Dans le respect des objectifs du d®veloppement durable, lôaction des collectivit®s publiques 

en mati¯re dôurbanisme vise ¨ atteindre les objectifs suivants : 

 

1Á Lô®quilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanis®s, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre lô®talement 

urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration 

du patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
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3Á La diversit® des fonctions urbaines et rurales et la mixit® sociale dans lôhabitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 

sans discrimination, des besoins pr®sents et futurs de lôensemble des modes dôhabitat, 

dôactivit®s ®conomiques, touristiques, sportives, culturelles et dôint®r°t g®n®ral ainsi que 

dô®quipements publics et dô®quipement commercial, en tenant compte en particulier des 

objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 

services, dôam®lioration des performances ®nerg®tiques, de d®veloppement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et 

de d®veloppement des transports alternatifs ¨ lôusage individuel de lôautomobile ; 

 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

 

6Á La protection des milieux naturels et des paysages, la pr®servation de la qualit® de lôair, de 

lôeau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, 

des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques ; 

 

6Á bis La lutte contre lôartificialisation des sols, avec un objectif dôabsence dôartificialisation 

nette à terme ; 

 

7Á La lutte contre le changement climatique et lôadaptation ¨ ce changement, la r®duction des 

®missions de gaz ¨ effet de serre, lô®conomie des ressources fossiles, la ma´trise de lô®nergie 

et la production énergétique à partir de sources renouvelables ; 

 
8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des 
personnes en situation de handicap ou en perte dôautonomie dans les zones urbaines et 
rurales. 

1.3. SITUATION DU DOCUMENT D'URBANISME AU 

REGARD DE L 'EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

ET CONTENU DU RAPPORT DE PRESENTATION  

Conform®ment ¨ lôarticle L104-1 du Code de lôUrbanisme, tous les Plans Locaux 
dôUrbanisme doivent faire lôobjet dôune ®valuation environnementale 
 
 
En conséquence, le présent rapport de présentation répond aux dispositions des 
articles L104-4 du code de l'urbanisme et il : 

1. Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur 
l'environnement ; 

2. Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du 
possible, compenser ces incidences négatives ; 

3. Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la 
protection de l'environnement, parmi les partis d'aménagement envisagés, 
le projet a été retenu.  
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2. Présentation générale de la commune  

2.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE  

AMAYE-SUR-ORNE est située au Centre du département du Calvados, en région 
Basse-Normandie. 
 

 

Localisation départementale dôAMAYE-SUR-ORNE (documents sans échelle)  

 

La commune dôAMAYE-SUR-ORNE fait partie du canton dôEVRECY et de 
lôarrondissement de CAEN. Elle est situ®e ¨ : 

-  À 14 km au Sud-Ouest de Caen ; 
- Et à 6 km ¨ lôEst du chef-lieu de canton, EVRECY. 

 
 
AMAYE-SUR-ORNE se trouve ¨ la limite sud de la plaine de Caen, au cîur de 
lôentaille bois®e du Val dôOrne. Le village est localis® sur un promontoire sur lequel 
se développent des cultures prépondérantes depuis le remembrement. Au pied de 
ce plateau coule lôOrne au sein dôune vall®e fortement encaiss®e et ®troite, zone de 
boisement encore préservée. 
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Le territoire communal, situé au Sud  du territoire du SCoT de Caen Métropole  

 
AMAYE-SUR-ORNE est située au centre du territoire du SCoT de Caen Métropole, 
dans la partie septentrionale de la plaine de CAEN. Elle fait partie des communes 
de lôespace rural ou p®riurbain, dans la typologie des communes du territoire du 
SCoT. 
 
Caen-Métropole est situé à la charnière du Bassin Parisien et du Grand Ouest. 
Caract®ris® par une structure urbaine polaris®e autour de lôagglom®ration et par une 
p®riurbanisation tr¯s ®tendue, le territoire est constitu® dôun maillage serr® et r®gulier 
de petites villes constituant des ç p¹les dô®quipements et de services de proximité 
». 
 
Le territoire du SCoT Caen Métropole est caractérisé par une armature urbaine 
centrée sur Caen, la principale agglom®ration de lôOuest de la Normandie, relay®e 
par des petites villes animant un vaste territoire périurbain et rural. Ce maillage 
régulier contribue au bon fonctionnement du territoire et à la qualité de vie des 
habitants. 
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Son périmètre a évolué en raison de la reconfiguration des EPCI, au 1er 
janvier 2017, pour sô®tendre au Sud de la Suisse Normande. Il compte 
désormais 5 intercommunalités : 
- La Communauté Urbaine de Caen la Mer 
- La Communauté de Communes Cingal Suisse Normande 
- La Communaut® de Communes Cîur de Nacre 
- La Communaut® de Communes des Vall®es de lôOrne et de lôOdon 
- La Communauté de Communes de Val Es Dunes 
 
Ainsi constitué, il représente plus de la moitié de la population 
d®partementale et b®n®ficie dôune grande richesse paysag¯re, des reliefs de 
la Suisse Normande au littoral de la Côte de Nacre en passant par la plaine 
de Caen. 
 

Chiffres clés du territoire de Caen Métropole (Source INSEE 2013 / 2014) 

150 communes 
1113 km² 

351 928 habitants 
159 785 emplois 

314.2 hab./km² 
 
 
AMAYE-SUR-ORNE fait ®galement partie des 240 communes de lôaire urbaine1 de 
CAEN. 
 
La commune dôAMAYE-SUR-ORNE dépend fortement du bassin de vie et du bassin 
dôemploi de la ville de CAEN, et de son agglom®ration. 
 
La commune est un des lieux dôaccueil des mouvements de p®riurbanisation en 
provenance de CAEN. 
La commune dôAMAYE-SUR-ORNE est dot®e dôatouts non n®gligeables : la 
commune est localisée à moins de 11 km du p®riph®rique de lôagglom®ration 
caennaise. 
 

 
1 Les communes appartenant à une aire urbaine ont au moins 40% de leur population résidente, ayant un emploi, qui travaille 
dans le pôle urbain ou dans les communes attirées par celui-ci. 
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Situation générale de la commune  

2.2. SUPERFICIE COMMUNALE  

AMAYE-SUR-ORNE dispose dôune superficie communale de 529 ha. 

2.3. CHIFFRES CLES 

 1009 habitants (population légale 2018) ; 

 416 logements dont 392 résidences principales (données INSEE 2018) ; 

 468 actifs (données INSEE 2018) ; 

 61 emplois (données INSEE 2018). 

2.4. COMMUNES LIMITROPHES 

 
Les communes voisines dôAMAYE-SUR-ORNE sont : 

- VIEUX, à 3 km au Nord ; 
- FEUGUEROLLES-BULLY, à 5 km au Nord-Est ; 
- CLINCHAMPS-SUR-ORNE, ¨ 3.3 km ¨ lôEst ; 
- MUTRECY, à 4.1 km au Sud-Est ; 
- MAIZET, ¨ 3.3 km ¨ lôOuest ; 
- Et AVENAY, à 2.5 km au Nord-Ouest. 
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3. Rattachement administratif et 
intercommunal  

La commune dôAMAYE-SUR-ORNE fait partie du canton dôEvrecy et de 
lôarrondissement de CAEN. 
 
La commune dôAMAYE-SUR-ORNE est lôune des 23 communes qui composent le 
territoire de de la Communaut® de Communes Vall®es de lôOrne et de lôOdon. 
 
Issue de la fusion des communautés de communes Evrecy-Orne-Odon et Vallée de 
lôOrne, la communaut® de communes Vall®es de lôOrne et de lôOdon regroupe 23 
communes sur un territoire de 131 km². 
 
Encadrée par deux infrastructures routières majeures (A84 et N158), aux portes de 
lôagglom®ration caennaise, le territoire a connu un d®veloppement important depuis 
30 ans. Il se structure autour de plusieurs gros bourgs bien équipés, comme Evrecy 
¨ lôouest de la communauté ou Saint-Martin de Fontenay ¨ lôest. 
 
Travers® par la vall®e de lôOrne, le territoire occupe une position g®ographique 
singulière qui lui confère une diversité paysagère rare entre plaine céréalière, 
bocage du Bessin et Suisse Normande. Autour de la voie verte de la vall®e de lôOrne, 
ce territoire riche de sites archéologiques majeurs et de son histoire minière dispose 
dôun potentiel touristique m®connu. 

 

Territoire de la Communaut® de Communes des Vall®es de lôOrne et de lôOdon 

23 communes 

131 km² 

25 392 habitants 

3 513 emplois 

195.1 habitants/km² 
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COMPETENCES OBLIGATOIRES  

 Aménagement de l'espace 

La communauté de communes est compétente en matière d'élaboration, de suivi, 
de révision et de modification du Schéma de Cohérence Territorial (SCOT)  et 
des schémas de secteurs. A ce titre la Communauté de Communes est membre du 
pôle métropolitain. 
La communauté de communes participe à la démarche de constitution du pays. 
 

 Développement économique 

Création, aménagement, gestion et promotion de zones d'activités 
économiques d'intérêt communautaire . 
Est déclarée d'intérêt communautaire : 

- la zone d'activités communautaire de 6 hectares à Évrecy 
- L'animation d'un partenariat avec les entreprises 
- les actions en faveurs de lôemploi : manifestation pour l'emploi et la 
formation, adh®sion ¨ toutes structures îuvrant dans le champs de lôemploi 
: la mission locale, la cellule emploi, Initiative calvados, ANCRE... 

Par sa participation à la plateforme d'initiative locale « Calvados Création », la 
Communauté de Communes favorise l'implantation d'entreprises sur son territoire. 
 

 Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens 
du voyage 

 

 Gestion des milieux aquatiques et prévention contre 
les inondations (GEMAPI) 

 

 Eau et assainissement, collecte et traitement des déchets 
ménagers, 

COMPETENCES OPTIONNELLES  

 Protection et mise en valeur de l'environnement 

La communauté de communes est compétente pour : 
- La collecte, le traitement et la valorisation des déchets ménagers  et 

assimilés 
- Les études, les travaux d'aménagement, de restauration et d'entretien 

des berges de la Guigne et de l'Odon . 
- La création, l'aménagement et l'entretien d'un sentier de 

découverte  thématique autour de la Guigne. 
- Les sentiers de randonnées   
- Les études sur les bassins versants  pour les eaux pluviales 

  

 Création, aménagement et entretien de la voirie 

D'intérêt communautaire, toutes les voies communales existantes et à venir dès lors 
qu'elles sont inscrites comme telles au tableau des voiries communales. La CdC est 
compétente pour la réalisation d'étude sur les liaisons douces. 
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Reste de la compétence communale : 
- Création des voies nouvelles avec leurs dépendances 
- Les fossés, les caniveaux, les parapets et les trottoirs dès lors qu'ils ne sont 

pas nécessaires à l'exploitation de la route 
- Le nettoiement 
- Le déneigement 
- La signalisation 
- Les équipements de sécurité 
- Lô®clairage public 
- Les espaces verts et les aménagements paysagers sans lien avec la voirie 

 

 Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels 
et sportifs et d'équipements de l'enseignement élémentaire et 
préélémentaire  

Est déclarée d'intérêt communautaire : 

- Le gymnase communautaire à Fontaine-Étoupefour 
- L'étude, l'aménagement et l'entretien d'une base canoë-kayak à Maizet 
- L'enseignement musical 
- La mise en réseau des bibliothèques 
- La saison culturelle organisée par l'OMAC sur le territoire de la communauté 

de communes 
- Le spectacle annuel intitulé le "Festiv'arts » organisé sur 1 semaine 
- le spectacle d'ouverture du festival "le Cirque est dans le Pré" organisé par 

la compagnie Max et Maurice (Association AZIMUT) 

 

 Action sociale 

Étude, construction, aménagement, entretien et fonctionnement d'équipements sur 
la petite enfance. 
Sont d'intérêt communautaire : 

- les structures multi-accueil d'Évrecy et de Maltot pour les enfants de moins 
de 6 ans. 

- Les activités d'animation des enfants au sein des centres de loisirs existants 
sur les communes de Saint Martin de Fontenay, May sur Orne, Clinchamps 
sur Orne, Fontenay le Marmion et Laize la Ville 

- Les activités pour les adolescents jusqu'à 17ans révolus 
- Les Relais Assistants Maternels 
- Halte garderie itinérante 
- l'adh®sion ou participation ¨ toutes structures îuvrant dans le champ de la 

petite enfance. 

 

COMPETENCES FACULTATIVES  

L'accessibilité : 
- Plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics 
- Diagnostic d'accessibilité des établissements recevant du public (ERP) 

 

  



PLAN LOCAL D 'URBANISME DôAMAYE-SUR-ORNE 

Rapport de présentation 
 

DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE 

NEAPOLIS Atelier dôUrbanisme  

15/252 

B Diagnostic 
socio-
®conomique 



PLAN LOCAL D 'URBANISME DôAMAYE-SUR-ORNE 

Rapport de présentation 
 

DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE 

NEAPOLIS Atelier dôUrbanisme  

16/252 

1. Les habitants  

1.1. EVOLUTION DE LA POPULATION  

Durant la période 1968-1982, la commune dôAMAYE-SUR-ORNE a connu une 
croissance importante, tendance connue par de nombreuses communes en 
périphérie de CAEN. Cette période se caractérise par : 475 personnes 
supplémentaires, des soldes naturels et migratoires positifs, et des taux de variation 
annuels supérieurs à 7% 
 
Entre 1982 et 1999, la croissance d®mographique sôest interrompue pour connaître 
une l®g¯re baisse du nombre dôhabitants : 

- Une perte de 46 personnes ; 

- Avec des taux de variation annuels moyens négatif ; 

- Un solde naturel positif qui ne compense pas les départs du territoire (soldes 
migratoires négatifs) ; 

- Un ralentissement net de lôimplantation de logements. 
 
Depuis 1999, la croissance démographique communale est de retour. Elle a été très 
forte entre 1999 et 2008 :  

- Un taux de variation annuel moyen de 4.5% entre 1999 et 2008 ; 
- Un solde naturel positif (+1.4%) ; 
- Un solde migratoire très positif (+3.1%) ; 
- Un gain de 333 personnes sur cette période. 

 
Entre 2013 et 2019, la croissance démographique a été relancée. Les soldes 
naturels et migratoires positifs participent à cette croissance : 

- Un taux de variation annuel moyen de 0.9% entre 2013 et 2019 ; 
- Un solde naturel positif (0.3%) 
- Un solde migratoire positif (0.5%) ; 
- Un gain de 53 personnes entre ces deux dates. 

 
La densité dôAMAYE-SUR-ORNE en 2013 ®tait dôenviron 187.7 hab. /km² contre 
197.7hab./km2 en 2019. 
 
La commune dans son environnement : 
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En 2018, le territoire intercommunal compte 25 392 habitants : 
V 29.3% de la population a moins de 20 ans 
V 15.4% de la population a plus de 65 ans 

V 9 487 ménages 
V 2.7 personnes par ménage en moyenne 
V 7% de personnes vivant seules 
V 68.5% de familles avec enfants 

V 96% des familles disposent dôau moins une voiture. 
 
La population dôAMAYE-SUR-ORNE représente presque 4% de la population 
intercommunale. 

 
Population du territoire intercommunal (source  : INSEE RP2018) 

 

 Population en 
2008 

Population en 
2019 

Variation  
2008-2018 (en%) 

AMAYE-SUR-ORNE 1019 1049 +4 

CDC Vall®e de lôOrne et de lôOdon  21 933 25 690 +17.1 

Arrondissement  371 349 390 471 + 5.1 

Département  677 681 694 905 +2.5 
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Le territoire de la Communauté de Communes des Vall®es de lôOrne et de lôOdon 
accueille depuis plusieurs ann®es le desserrement de lôagglom®ration caennaise.  
Ces flux en provenance de Caen sont anciens et alimentent la croissance de la 
population du territoire, qui connaît un solde migratoire positif depuis les années 
1970.  
Lôenvironnement de la commune dôAMAYE-SUR-ORNE connaît une évolution 
globale très positive en termes de démographie. Le territoire est donc dynamique 
dôun point de vue de la natalit®, mais aussi attractif pour une installation r®sidentielle. 
 

 

1.2. STRUCTURE PAR AGE DE LA POPULATION  

 

 

R®partition des classes dô©ge ¨ AMAYE-SUR-ORNE en pourcentage  

 

 2008 % 2019 % 

Ensemble  1019 100 1046 100 

0 à 14 ans 263 25.8 200 19.1 

15 à 29 ans 115 11.3 158 15.1 

30 à 44 ans 277 27.2 196 18.7 

45 à 59 ans 214 21 237 22.6 

60 à 74 ans 111 10.9 188 18 

75 ans ou +  39 3.8 67 6.4 
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De 2008 à 2019, la diminution de la part des classes les plus jeunes est à souligner 
(personnes de moins de 44 ans). 
 
Les classes plus ©g®es ont vu leur part sôaffirmer entre ces deux dates : 
La part des classes âgées entre 60 et 74 ans et de plus de 75 ans sont en nette 
augmentation. 
 
Dôune mani¯re g®n®rale, en 2019, la population dôAMAYE-SUR-ORNE se répartit 
de la manière suivante : 

- 27.4 % de la population est âgée entre 0 et 19 ans (287 individus) ï cette 
part était de 30.1% en 2008 (307 individus) 

- 52.3% de la population est âgée entre 20 et 64 ans (547 individus) ï cette 
part était de 60.5% en 2008 (616 individus). 

- 20.3% de la population est âgée de plus de 65 ans (212 individus) ï cette 
part était de 9.4% en 2008 (96 individus) 

 
Lôanalyse des classes dô©ge de la population communale souligne la poursuite du 
vieillissement de la population dôAMAYE-SUR-ORNE : 52.6% de la population 
communale a moins de 45 ans (64.3% en 2008). En effet, les parts des classes 
dô©ges les plus jeunes sont en diminution, tandis que les personnes de plus de 60 
ans deviennent de plus en plus nombreuses au sein de la population communale. 
Ce vieillissement, déjà constaté en 2012, semble donc se poursuivre au sein de la 
commune. 
 
Les personnes âgées entre 45 et 59 ans prédominent au sein de la population, et 
participeront à ce vieillissement de la population communale dans les prochaines 
années. 
 
La part de la jeune population (moins de 20 ans) en 2019 est en régression par 
rapport à celle de 2008. Les jeunes représentaient 30.1 % de la population en 2008, 
et nôen repr®sentent plus que 27.4 % en 2019. La proportion de cette classe dô©ge 
est de 23.9% dans le département. 
 
Lôanalyse de la population par ©ge peut °tre approfondie par le biais dôun indicateur 
: lôindice de jeunesse. Il est ®gal au nombre de jeunes de moins de 20 ans divis® par 
le nombre de personnes âgées de plus de 60 ans.  
Lôindice de jeunesse ¨ lô®chelle de la commune conna´t une baisse, passant de 3.2 
en 2008 à 1.1 en 2019. 
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1.1. MENAGES 

En 2019, la commune compte 411 ménages, soit une augmentation de 13.9 % 
depuis 2008. 
De 2008 à 2019, la commune a gagné 50 ménages supplémentaires.  
La taille des ménages est, depuis la fin des années 90, passée sous la barre des 3 
personnes par ménage : 2.83 personnes par ménage en 1999 contre 2.54 en 2019. 
Le desserrement2 des ménages sôest accentu® ces derni¯res ann®es.  

 

 
Le desserrement des ménages est continu depuis 1968, et devrait se poursuivre 
dans les prochaines années. 
 
En 2019, les hommes (au nombre de 505) représentent 48.3 % de la population et 
les femmes 51.7 % (au nombre de 541). 
 

1.2. CARACTERISTIQUES SOCIALES  

 Quelle composition ? 

 

Le desserrement progressif des ménages indique que la commune accueille encore 
de nombreuses familles. 
 
Le statut conjugal des personnes âgées de plus de 15 ans : 

- 59.3% sont mariées, 

- 17.4% sont célibataires, 

 
2 Desserrement des ménages : Diminution de la taille moyenne des ménages due aux séparations, familles 
monoparentales, jeunes quittant le domicile parental, vieillissement de la population... Cela conduit à une 
augmentation du nombre des ménages et à un accroissement des besoins en logements. 

3,77
3,62

3,52

3,33

2,83 2,82 2,75

2,54

1

1,5

2

2,5

3

3,5

4

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019

Evolution de la taille des ménages

Nombre moyen d'occupants par résidences principales



PLAN LOCAL D 'URBANISME DôAMAYE-SUR-ORNE 

Rapport de présentation 
 

DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE 

NEAPOLIS Atelier dôUrbanisme  

21/252 

- 10.1% sont en concubinage ou union libre, 

- 3.9% sont veuves, 

- 5.6% sont pacsées, 

- 3.7% sont divorcées. 
 

 Revenus des ménages 
 

 2019 

Nombre de ménages fiscaux  420 

Nombre de personnes dans les ménages fiscaux  1117 

Médiane du revenu disponible par unités de consommation (en euros)  25 390 

 

1.3. SCOLARISATION ET NIVEAU D 'ETUDES 

 
Près de 26% de la population communale est scolarisée. Cette scolarisation se 
caractérise ainsi : 
 

 Ensemble  
Population 
scolarisée  

Part de la population scolarisée en %  

Ensemble  Hommes  Femmes  

2 à 5 ans 40 29 72.5 69.2 78.6 

6 à 10 ans 67 66 98.5 96.8 100 

11 à 14 ans 69 69 100 100 100 

15 à 17 ans 69 68 98.6 96.7 100 

18 à 24 ans 44 23 52.3 45 58.3 

25 à 29 ans 41 1 2.4 5.3 0 

30 ou plus  658 6 0.9 0.6 1.2 

 
Plus de 58.3% de la population non scolarisée est titulaire dôun dipl¹me de 
lôenseignement sup®rieur. 
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Ce quôil faut retenir de la d®mographie : 
SYNTHESE 
                         

Démographie  
Constat 
La commune dôAMAYE-SUR-ORNE connaît des évolutions de sa population inégales selon les périodes, notamment liées au solde 
migratoire négatif. Sans mettre en place dôactions sp®cifiques, lôanalyse de la d®mographie laisse pr®sager lôaccentuation de deux 
phénomènes sociaux : un desserrement des ménages important pour ces prochaines années et un vieillissement de la population à 
venir. 
La commune dôAMAYE-SUR-ORNE doit donc profiter de son attractivit® et lôoptimiser afin de freiner ces deux ph®nom¯nes. Compte 
tenu de lôattractivit® de ce secteur et de sa proximit® de lôagglom®ration caennaise, lô®volution positive de la population doit sôaffirmer 
dans les années à venir. La diversité des types de logements dans les projets urbains en cours et projetés participeront à renouveler 
les classes dô©ge, et ¨ freiner le vieillissement de la population communale. 
 
Enjeux  
- Poursuivre le renouvellement générationnel et anticiper le desserrement des ménages ; 
- Privilégier une croissance maîtrisée et régulière de la population pour pérenniser les effectifs scolaires ; 
- Répondre aux divers profils des m®nages (personnes ©g®es, personnes seules, familles, etcé) ; 
- Maintenir le niveau dô®quipements et de services li®s et n®cessaires ¨ cette croissance. 
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2. Les logements  

2.1. LE PARC DE LOGEMENTS ET SON EVOLUTION  

 
La progression du parc de logement est constante depuis 1968. 
 
En 2019, le parc dôAMAYE-SUR-ORNE se compose de 436 logements, contre 381 
en 2008. La commune compte 55 logements supplémentaires depuis 2008, soit 14.4 
% dôaugmentation. 
 

 2008 2019 

Ensemble des logements  381 436 

Résidences principales  361 411 

      Part dans lôensemble des logements en % 94.8 94.2 

Résidences secondaires et logements 

occasionnels  

8 8 

Logements vacants  12 17 

 
Lôaugmentation du nombre de logements sôest effectu®e au b®n®fice des r®sidences 
principales, et dans une moindre mesure des logements vacants. 
En 2008, les logements occasionnels et les résidences secondaires étaient au 
nombre de 8, et représentaient 2.1 % du parc de logements de la commune. Leur 
part est en diminution au sein du parc, et représente 1.9 % en 2019. 
 
17 logements vacants ont été dénombrés en 2019 ; ils étaient 12 en 2008. Parmi 
cette vacance, 6 logements sont vacants depuis de nombreuses années : la vétusté 
de ces logements et leurs mauvaises performances énergétiques sont les causes 
de cette vacance de longue durée. 
Les 11 autres logements vacants sont des logements mis en vente ou sur le marché 
de la location qui nôavaient pas trouv® preneur le 1er janvier de lôann®e du 
recensement par lôINSEE : il sôagit donc dôune vacance conjoncturelle (ou 
frictionnelle) principalement liée à la conjoncture du marché. Elle correspond à une 
période de transition pour le logement et représente donc une vacance à court 
terme. 
 
En 2019, lôaugmentation du nombre de r®sidences principales au d®triment du poids 
des r®sidences secondaires t®moignaient de lôattractivit® de la commune pour une 
installation résidentielle. 
 
99 % des logements sont des maisons individuelles (432 logements). Quatre 
appartements ont été recensés en 2019 (ils étaient 3 en 2008). 
 

 2008 2019 
Ensemble des logements dont  : 381 436 

     Part des maisons (%)  99.2 99 

     Part des appartements (%)  0.8 1 
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Les données SiTADEL corrobore le dynamisme du parc de logements. 
Lôurbanisation communale au profit des logements r®sidentiels se caract®rise ainsi : 
 

 Nombre de 
logements 

individuels purs 

Nombre de 
logements 

individuels groupés 

Nombre de 
logements collectifs 

Nombre de 
logements 

commencés en 
résidence 

Total nombre de 
logement 

2010 0 0 0 0 0 

2011 0 0 0 0 0 

2012 2 0 0 0 2 

2013 2 0 0 0 2 

2014 1 5 0 0 1 

2015 0 0 0 0 0 

2016 2 0 0 0 2 

2017 34 0 0 0 34 

2018 15 0 0 0 15 

2019 2 0 0 0 2 

Totaux  58 0 0 0 58 

 
En moyenne, 5.8 logements par an ont été commencés sur la commune . Parmi 
eux, les logements individuels dominent  
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A lô®chelle de la Communaut® de Communes : 

 

Logements par commune ¨ lô®chelle de lôintercommunalit® (source RP2018) 

 
En 2018, le territoire intercommunal compte 9 976 logements : 

V 95.4% de logements individuels 
V 4.3% de logements collectifs 

V 80.8% de logements occupés par des propriétaires 
V 6.7% de logements HLM 
V 4% de logements vacants 

V 0.9% de résidences secondaires 
 
Le parc de logements dôAMAYE-SUR-ORNE en représente environ 1.4%. 
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2.2. CARACTERISTIQUES DU PARC  

 Une majorité de maisons 

 
99% des logements sont des maisons individuelles (432 logements). 4 
appartements ont été recensés en 2019 (ils étaient 3 en 2008). 
 

 2008 2019 

Ensemble des logements dont : 381 436 

     Part des maisons (%) 99.2 99 

     Part des appartements (%) 0.8 1 

 

 Le confort et la taille des logements 

 
Les installations sanitaires et le moyen de chauffage sont des éléments objectifs 
dôappr®ciation de la qualit® des logements :  
En 2019, 98.5 % des r®sidences principales sont ®quip®es dôune installation 
sanitaire : seulement 6 logements peuvent donc être qualifiés « sans confort » sur 
la commune (ils ®taient 9 en 2008). Lôam®lioration de ces logements est constante 
au sein de la commune. 
 
En 2019, au sein des résidences principales, 92% ont plus de quatre pièces, 6.5 % 
ont trois pièces. Six logements de deux pièces ont été répertoriés à AMAYE-SUR-
ORNE (soit 1.6 % des r®sidences principales). Aucun logement dôune pi¯ce nôexiste 
au sein de la commune.  
 
Entre 2008 et 2019, le nombre de logements de 3 pièces ou moins est passé de 35 
logements en 2008 à 33 logements en 2019.  

 

Nombre de pièces des résidences principales  
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 Un parc récent 

 

En 2019, le parc de résidences principales était constitué de 11.5 % de constructions 
bâties avant 1946 (soit environ 44 résidences principales). Le nombre de 
constructions achevées entre 1991 et 2019 est estimé à 184. 
 
En 2019, la proportion de logements récents construits depuis 1946, est de 86.7 % 
dans lôarrondissement et de 80.6% dans le département. 
 

 

Nombre de r®sidences principales selon lô®poque dôach¯vement 

 Un gisement de logements énergivores potentiels 

 

Depuis plus de 40 ans, la politique énergétique de la France dans le domaine de 
lôhabitat sôarticule autour de la r®glementation thermique. Lôobjectif est de diminuer, 
par le biais de normes, la consommation dô®nergie dans les b©timents ¨ vocations 
résidentielle et tertiaire. Il faudra attendre 1974 pour que le gouvernement instaure 
la première réglementation thermique pour les bâtiments résidentiels neufs : la 
RT1974. 
 
Avant cette date, les logements nô®taient soumis ¨ aucune r®glementation et sont 
donc considérés comme plus énergivores. 
Sur cette période, les logements construits après-guerre sont réputés moins 
performants que ceux construits avant-guerre puisquô¨ partir de cette date 
lôutilisation massive de mat®riaux de moindre qualit® ®nerg®tique est apparue. 
47.1% du parc de logements a été construit entre 1946 et 1990. Au sein de ce parc, 
nous dénombrons 172 résidences principales. Les maisons (171 logements) sont 
majoritaires par rapport aux appartements (1 logement). 

 

44
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184

Résidences principales en 2019 selon la période d'achèvement

Avant 1946

De 1946 à 1990
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2.3. OCCUPATION DU PARC  

 

Parmi les résidences principales, en 2019, 87.6 % des occupants sont propriétaires 
et 11.9 % sont locataires (dont 2.2% disposent dôun logement HLM). Deux 
résidences principales sont mises à disposition gratuitement. 
 
Depuis 2008, la part des locataires a baissé au sein des résidences principales de 
la commune (mais en valeur absolue : 48 résidences principales étaient offertes à 
la location en 2008, contre 49 en 2019).  
 
La commune est classée en zone « C » au zonage Scellier. Le zonage A/B/C permet 
de caractériser la tension du marché du logement de la zone la plus tendue (zone 
A) à la plus détendue (zone C). Il est également utilisé pour moduler les dispositifs 
financiers dôaide ¨ lôaccession ¨ la propri®t® et ¨ la location. Plusieurs dispositifs 
utilisent aussi ce zonage pour d®terminer lô®ligibilit® des territoires aux aides ou 
moduler leurs paramètres. 
 
Lô®volution du parc de logements ne sôest pas accompagn®e dôune diversification du 
statut dôoccupation.  
 

 2008 2019 

Ensemble des 
résidences principales  

361 411 

Part des propriétaires 

(%) 

86.7 87.6 

Part des locataires (%)  13.3 11.9 

 
Lôoffre locative et les logements de petite taille m®ritent encore dô°tre d®velopp®s 
dans les années à venir. 
 
En analysant pr®c®demment les classes dô©ge de la population communale, nous 
lôavons vu que la commune commen­ait ¨ perdre sa jeune population : la première 
étape du parcours résidentiel (location et primo-accession) ne semble pas être 
offerte au sein du parc existant. 
Parallèlement, les jeunes ménages 30-45 ans sont de moins en moins nombreux au 
sein de la population globale, une nouvelle offre adaptée doit donc leur être 
proposée. 
 
La diversification des types de logements (locatif, logements de petites tailles, 
etc.é) peut favoriser le maintien de certaines classes dô©ges ou de certains statuts 
sociaux. En effet, certains types de population, soit en raison de leurs ressources, 
soit en raison de leurs caract®ristiques sociales, rencontrent des difficult®s dôacc¯s 
ou de maintien dans un logement. Les jeunes, les jeunes couples ou encore les 
familles monoparentales doivent trouver dans le marché locatif des logements de 
petites tailles et un parc locatif diversifié et abordable au niveau financier. 
 
La diversification de lôoffre en logement est donc ¨ poursuivre au sein de la commune 
dôAMAYE-SUR-ORNE. 
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2.4. MARCHE DU LOGEMENT  

 
A AMAYE-SUR-ORNE, le marché de logements montre les atouts suivants : 

- Une croissance des résidences principales ; 

- Un parc de logements plutôt récent ; 

- Une faible vacance ; 
 
émais aussi, les faiblesses suivantes : 

- Une offre très importante de type pavillonnaire ; 

- Un co¾t ®lev® de lôimmobilier et du foncier ; 

- Une faible offre locative et sociale. 
 
Les enjeux sont : 

- De poursuivre la production de logements sur le territoire communal ; 

- De mettre en place une stratégie foncière ; 

- De favoriser de nouvelles formes dôhabitat. 
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  Ce quôil faut retenir de lôhabitat : 
SYNTHESE 
                                                                       
                                                                          

 
Logements et habitats  

 
 

 
Constat 
 
La croissance du parc de logements est constante sur la commune et bénéficie aux résidences principales. La faible 
vacance (3.8% du parc) et le faible nombre de r®sidences secondaires t®moignent dôun march® foncier et de lôimmobilier 
tendu. 
 
Cette évolution positive du parc de logements est pour lôinstant en ad®quation avec lô®volution positive de la population. 
Le desserrement des ménages semble sôaccentuer sur la commune et consommera dans le futur une partie du parc 
nouvellement produit. 
 
La maison domine encore largement le parc de logements total. La croissance d®mographique nôa eu que peu dôeffets 
sur la diversit® des logements. Dans un contexte dô®volutions d®mographiques et soci®tales (baisse de la taille des 
ménages), il est important de répondre à toutes les demandes, notamment celles des jeunes, des personnes âgées, 
des jeunes couples, etcé 
 
Compte tenu du faible d®veloppement de lôoffre locative, les propriétaires restent fortement prépondérants dans les 
statuts dôoccupation. 
 
Enfin, la taille des logements est homog¯ne sur la commune. Les habitations affichent une taille importante signe dôun 
bon niveau de vie sur la commune. La question de lôad®quation du parc se pose une nouvelle fois avec les ®volutions 
de la structure de la population. 
 
Globalement, la commune doit tendre vers une diversification de lôoffre en logements et proposer des alternatives à la 
maison individuelle. 
 
Enjeux 
Les enjeux communaux sont donc : 
- De maîtriser la pression foncière existante en assurant un développement progressif du parc 
- Dôassurer la diversification de lôoffre en logements afin de r®pondre aux diverses attentes et de garantir le maintien 

de la jeune population communale. Les petits logements et les logements locatifs sont des solutions pour maintenir 
les classes dô©ges les plus jeunes au sein de la commune  
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3. La population active et l'emploi  

3.1. LA POPULATION ACTIVE DE LA COMMUNE  

En 2019, sur une population de 1046 habitants, 634 personnes sont dites en âge de 
travailler (personnes âgées de 15 à 64 ans). Parmi ces 634 individus, 485 personnes 
étaient actives (soit 76.5 % de la population active). Parmi elles, 27 personnes 
étaient au chômage (soit 5.6 %). 
 

  2008 2019 

Ensemble   660 634 

Actifs en %   78.6 76.5 

Dont  Actifs ayant un emploi en % 74.1 72.2 

 Chômeurs en % 4.5 4.3 

Inactifs en %   21.4 23.5 

Dont  Elèves, étudiants et stagiaires 

non rémunérés en % 

6.8 14.3 

 Retraités ou préretraités 10 6.8 

 Autres inactifs en % 4.5 2.4 

 

Malgr® lôaugmentation de la population globale, le nombre dôactifs ayant un emploi 
diminue. Parmi la population en âge de travailler, la part des étudiants est plus 
importante, et le nombre de chômeurs a diminué (avec 3 chômeurs en moins). 
 

Parmi les inactifs, nous pouvons noter une diminution de la part des retraités et pré-
retraités : en 2019, 43 personnes en âge de travailler sont retraitées ou pré-retraités 
sur la commune (contre 66 personnes en 2008). 
 

 Population  Actifs  Taux 
dôactivit®s en 

% 

Actifs 
ayant un 
emploi  

Taux 
dôemploi 

en % 

Ensemble  634 485 76.5 458 72.2 

Hommes  300 233 77.7 218 72.8 

Femmes  335 252 75.4 240 71.7 

 

  2008 2019 

Nombre de chômeurs  30 27 

Taux de chômage en %  5.8 5.6 

Taux de chômage des 15 à 24 ans  26.9 22.1 

Taux de chômage des 25 à 54 ans  6.3 4.8 

Taux de chômage des 55 à 64 ans  8.6 4.6 
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Le taux de chômage en 2019 au sein de la commune était inférieure à celui observé 
pour lôensemble de lôintercommunalit® (7.8 % en 2019) et du département (12.4% 
en 2019).  

 
 

3.2. EMPLOIS LOCAUX  

465 actifs possédaient un emploi en 2019. Parmi eux, on dénombre : 
- 416 salariés 
- 49 non-salariés. 

 
180 salariés ont un emploi à durée indéterminée ou sont titulaires de la fonction 
publique. 
 
Les actifs de 15 ans ou plus, ayant un emploi, travaillent essentiellement dans une 
commune extérieure à AMAYE-SUR-ORNE. 
Notons tout de même que 40 individus ont la chance de travailler et de vivre sur le 
territoire communal. 
 

 2008 % 2019 % 

Ensemble  489 100 465 1 

Travaillent  :     

Dans la commune de 

résidence  

40 8.2 40 8.7 

Dans une autre commune  449 91.8 425 91.3 

 

72,2

4,3

6,8

14,3

2,4

Population active de 15 à 64 ans par type d'activité en 
2019

Actifs ayant un emploi Chômeurs Retraités Elèves, étudiants, stagiaires non rémunérésAutres inactifs
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La commune dôAMAYE-SUR-ORNE offre 62 emplois sur le territoire communal en 
2019 : 48 emplois salariés et 15 emplois non-salariés. 40 habitants dôAMAYE-SUR-
ORNE ont lôavantage de b®n®ficier de cette offre dôemploi pr®sente sur la commune. 
Les emplois salariés sont majoritairement pourvus par des femmes. 
 

 Nombre dôemplois 
en 2008 

Nombre dôemplois en 
2019 

AMAYE-SUR-ORNE 88 62 

CC Vall®es de lôOrne et de 
lôOdon 

3324 3543 

ARRONDISSEMENT 167 782 170 437 

DEPARTEMENT 278 120 277 309 

Le nombre dôemplois offert sur AMAYE-SUR-ORNE est en diminution sur la période 
2008-2019. 
Ils sont essentiellement offerts par lôactivit® agricole, par lôartisanat, par les 
assistantes maternelles et par la commune (12 emplois communaux), é. 
 
 
La mobilit® g®n®r®e par lôemploi est forte : 91.3 % des actifs de la commune vont 
travailler dans une commune extérieure.  
Les déplacements domicile-travail se dirigent majoritairement vers lôagglom®ration 
caennaise et de façon très minoritaire le Sud du département (Falaise).  
 
Le territoire communal a vu une augmentation de sa dépendance aux emplois 
ext®rieurs (le taux dôemplois (rapport entre les emplois et les actifs) a diminu® entre 
2008 et 2019). 
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A lô®chelle de la Communaut® de Communes : 

 

Emplois par commune ¨ lô®chelle de lôintercommunalit® (source RP2018) 

En 2018, le territoire intercommunal compte 3 513 emplois : 
V 7.8% de chômage 

V 30.6 emplois pour 100 habitants ayant un emploi 
V 9.5% de cadres 
V 32.4% dôemploy®s 
V 21.2% dôouvriers 

V 467 établissements dont 64 de plus de 10 salariés 
V 40.1% dôemplois publics 

 

 

Emplois selon le secteur dôactivit®s sur le territoire intercommunal 

Administration publique, 
enseignement, santé et action sociale

40.1%

Industrie

54.9 %

Commerces, transports et services divers

36.4%

Agriculture

5.8%

Construction

10.4%
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3.3. LES ACTIVITES ECONOMIQUES LOCALES  

 Tissu des entreprises  

Le tissu des entreprises dôAMAYE-SUR-ORNE est important et diversifié : 
 

 Nombre  % 

Ensemble  47 100 

Industrie manufacturière, 
industries extractives et autres  

0 0 

Construction  6 12.8 

Commerce de gros et de détail, 
hébergement et restauration  

13 27.7 

Information et communication  2 4.3 

Activités financières et 
dôassurance 

2 4.3 

Activités immobilières  4 8.5 

Activités spécialisées, 
scientifiques et techniques et 

activités de services 
administratifs et de soutien  

12 25.5 

Administration publique, 
enseignement, santé humaine et 

action sociale  
2 4.3 

Autres activités de services  6 12.8 

 
Le tissu des entreprises dôAMAYE-SUR-ORNE est composé : 

- Dôune épicerie, Le Panier Sympa, Grande Rue ; 
- Dôun salon de coiffure, Passion Coiffure, Grande Rue ; 
- Dôun restaurant, Le Marronnier ï Rue du Val de Maizet ; 
- Dôun électricien ï rue de la Butte ; 
- Dôune entreprise de maçonnerie, Rue Saint Lambert ; 
- Dôun Club-dancing-discothèque, Au joli Pont du Coudray, 2 rue du Bac ; 
- De deux lieux de ventes directes de produits fermiers : 

o Vente de volailles à la ferme Bouillon, 6 rue Saint-Lambert ; 
o Vente de produits à la ferme Duval, 1 Route de Vieux. 
o Vente à la ferme Lemonnier, au Sud du village. 

 
Les assistantes maternelles sont bien représentées sur la commune : 11 sont 
dénombrées. 
 
Les exploitations agricoles offrent un emploi pour 8 actifs à temps plein (7 UTA). En 
2022, la municipalité dôAMAYE-SUR-ORNE identifie 6 acteurs agricoles sur le 
territoire 

- GAEC de VAYANDE, 6 rue des Godets ; 
- Lôexploitation DUVAL, 1 route de Vieux ; 
- LôEARL du LANTIN, lôexploitation DIEUDONNE, La Coquerie ; 
- Lôexploitation BOUILLON, 6 rue Saint Lambert ; 
- Lôexploitation MARTIN, 9 rue Saint Lambert ; 
- Lôexploitation CAILLEBOTTE, rue des Godets. 

La commune dispose dôune ®picerie au sein de son bourg et dôun salon de coiffure 
Elle dépend essentiellement des communes voisines pour les autres commerces et 
services de proximité. 
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 Tourisme  

 

Huit résidences secondaires ou logements occasionnels sont recensés sur le 
territoire communal. 

Lôoffre en h®bergement touristique existe sur le territoire communal : 

- Deux chambres dôh¹tes, pouvant accueillir 5 personnes, existent au sein du 
bourg dôAMAYE-SUR-ORNE : rue de la Butte. 

- Un grand gîte rural, pouvant accueillir 15 personnes, est implanté dans le 
Manoir de LôOseraie, rue des Godets. 

- Un gîte dit atypique (Spa et Nature) est présent rue des pommiers. 

 

En termes de restauration, lôoffre existe au sein des ®tablissements suivants : 

- Le restaurant Le Marronnier, rue du Val Maizet ; 

- Le Club, Au Joli Pont du Coudray, rue du Bac. 

 

Les atouts touristiques du secteur dôAMAYE-SUR-ORNE sont nombreux : 
- Sa proximité de Caen, de la Suisse Normande et de la forêt de Grimbosq ; 
- Les bords de lôOrne, 
- Le musée de Vieux La Romaine, 
- Etcé 

 
Une voie verte est désormais ouverte entre Louvigny et Grimbosq. Sur ce parcours, 
les lieux de visite sont nombreux : 

- Caen, son patrimoine historique, son port de plaisance, le Mémorial ; 
- Les Berges de lôOrne : Espace Naturel Sensible Départemental ; 
- Le château de Fontaine-Etoupefour ; 
- Le musée et les sites archéologiques de Vieux La Romaine ; 
- La for°t de Grimbosq, etcé 

 
Directement connect®e ¨ lôagglom®ration caennaise, cette voie verte offre une 
continuité avec la voie verte du chemin de halage Caen-Ouistreham.  
Le parking dôacc¯s ¨ cette voie verte, sur AMAYE-SUR-ORNE, se localise au Pont 
du Coudray. 
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 Milieu associatif  

 
La vie associative est relativement bien développée au sein de la commune, et est 
représentée par : 

- Le Comité des Fêtes ; 
- LôAssociation des Parents dôEl¯ves ; 
- La Chorale, CantôAmay ; 
- Les Anciens Combattants ; 
- LSAO ; 
- Club Amaye Pétanque ; 

 

Les habitants dôAMAYE-SUR-ORNE sont parfois membres dôassociations 
extérieures au territoire communal, comme : 

- Lôassociation ICL, Jumelage ; 
- LôADMR ; 
- Les Enfants du Oualo ; 
- Familles Rurales ; 
- Le Football Club Orne Odon; 
- Evrecy en Musique. 

 
 

3.4. DIAGNOSTIC AGRICOLE  

 Les exploitations agricoles  

La commune dôAMAYE-SUR-ORNE appartient à la région agricole des Plaines de 
Caen et de Falaise. Côest la petite région agricole la plus densément peuplée de 
Basse-Normandie. Le nord tr¯s urbanis®, depuis la c¹te de Nacre jusquôau sud de 
lôagglom®ration caennaise, contraste avec le sud au caract¯re rural encore marqu®. 
Entre 2000 et 2010, près de 340 exploitations ont disparu mais la diminution (ï 20 
%) est moins s®v¯re quôau niveau r®gional (ï 33 %). Comme partout, la part des 
chefs dôexploitations ©g®s de 60 ans ou plus augmente, soulignant le vieillissement 
des agriculteurs. Elle est de 29 % en 2010, très proche de la moyenne bas-
normande. Le devenir de ces exploitations est bien sûr un enjeu pour les années qui 
viennent, même si dans un cas sur trois, le successeur est déjà connu. 
Comme les communes limitrophes situ®es ¨ LôOuest, au Sud et ¨ lôEst du territoire, 
lôorientation technico ®conomique dôAMAYE-SUR-ORNE est la polyculture et le 
polyélevage. 
La commune de FEUGUEROLLES-BULLY, au Nord, est quant à elle tournée vers 
les céréales et les oléo protéagineux. 
 

En 2020, le recensement agricole identifiait 6 exploitations professionnelles ayant 
leur siège sur le territoire communal dôAMAYE-SUR-ORNE. En 2023, elles ne sont 
plus que 5. 
 
Les 5 exploitations professionnelles sont : 

1. GAEC de VAYANDE (ferme Lemonnier), 6 rue de la Vayande ; 
2. Lôexploitation DUVAL, 1 route de Vieux ; 
3. LôEARL du LANTIN, lôexploitation DIEUDONNE, La Coquerie ; 
4. Lôexploitation MARTIN, 9 rue Saint-Lambert. 
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5. Lôexploitation CAILLEBOTTE, rue des Godets (siège social situé dans un 
pavillon du bourg). 
 

 
Elles représentent 12 Unités de Travail Annuel (UTA), contre 13 en 2000. 
 
Afin dôassocier les agriculteurs ayant ou non leur si¯ge sur le territoire communal ¨ 
lô®laboration du pr®sent Plan Local dôUrbanisme, un questionnaire agricole leur a ®t® 
envoyé afin de mieux connaître les caractéristiques principales des exploitations, la 
nature de leur activit®, leurs projets et besoins et leur plan dô®pandage. 
 
 
Parmi ces réponses,  
 
Quelques donn®es sur lôexploitation nÁ1 
 
Le si¯ge dôexploitation est situ® sur le territoire communal dôAMAYE-SUR-ORNE, 
rue de la Vayande. 
Le couple dôexploitants emploie un salari® et un stagiaire pour sôoccuper de leurs 80 
vaches laitières. 
La ferme sôest convertie en agriculture biologique depuis 2017. 
La reprise de la structure agricole par la fille des exploitants est en perspective. Un 
éventuel atelier de transformation est en projet sur le site ; 
 
Lôexploitation a une surface totale de 228 ha, dont 60ha sont situés sur AMAYE-
SUR-ORNE. 
 
Cet exploitant dispose dôun plan dô®pandage, en tant quôinstallation class®e pour la 
protection de lôEnvironnement, soumise ¨ d®claration. 
 
Les déplacements agricoles sont réalisés via le chemin de Vayande et la Route de 
lôEglise. 
La commune a autoris® lôinstallation dôun passage canadien sur le chemin communal 
de Vayande, pour barrer lôacc¯s aux animaux. 
 
Quelques donn®es sur lôexploitation nÁ2 
 
Le si¯ge dôexploitation est situ® sur le territoire communal dôAMAYE-SUR-ORNE, 
route de Vieux. 
Le chef dôexploitation est ©g® de 50 ans et emploie 4 salariés. 
Trois activités sont présentes sur le site : la ferme, le commerce et le gîte de 
lôOseraie. 
La ferme sôest convertie en agriculture biologique depuis 2019. 
 
Lôexploitation a une surface totale de 220 ha, dont 67.63ha sont situés sur AMAYE-
SUR-ORNE. 
 
Il sôagit dôun ®levage, compos® de 60 limousines. 
 
Cet exploitant dispose dôun plan dô®pandage. 
Aucun projet de d®veloppement ou dôextension nôest ¨ ce jour envisag®. 
 
Les déplacements agricoles sont réalisés via la Grande Rue, la Route dôEvrecy, la 
Route de Vieux, la rue de la Butte, le chemin de Pucy et la Route de Bully. 
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Quelques données sur lôexploitation nÁ3 : 
 
Le si¯ge dôexploitation est situ® sur le territoire communal dôAMAYE-SUR-ORNE, à 
la Coquerie. 
Le chef dôexploitation est ©g® de 50 ans et emploie 1 salarié. 
 
Lôexploitation a une surface totale de 2220 ha, dont 48 ha sont situés sur AMAYE-
SUR-ORNE. 
Son activité principale est la polyculture. 
La SAU de cette exploitation est répartit de la manière suivante : 

- 74 ha de blé ; 
- 50 ha dôorge ; 
- 32 ha de colza ; 
- 30 ha de betteraves sucrières ; 
- 18 ha de maïs grain ; 
- Et 16 ha de lin fibre. 

 
Cet exploitant ne dispose pas de plan dô®pandage. 
 
Les déplacements agricoles sont réalisés via les chemins Pucy, Coquerie, Croix du 
Pont. 
 

 

Localisation des exploitations agricoles  
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 Les surfaces agricoles et l'occupation des sols  

La commune dôAMAYE-SUR-ORNE a une superficie totale de 518 ha. La Surface 
Agricole Utile (SAU) des exploitations ayant leur siège sur le territoire dôAMAYE-
SUR-ORNE est de 1034 ha en 2020 contre 833 ha en 2010. 
Parmi la SAU des exploitations : 

- 65.3 % pour les céréales / oléo-protéagineux 

- 22.1% pour les prairies 
 
Depuis 2010, lôorientation technico®conomique des exploitations agricoles nôa pas 
changé : la production agricole est toujours tournée vers la polyculture et le 
polyélevage.  
Le regroupement des exploitations agricoles a en revanche engendré quelques 
évolutions : la SAU des exploitations ayant leur siège sur la commune a augmenté, 
en renforçant le déséquilibre entre terres cultivées et surfaces toujours en herbe : 
 

 
 
En 2020, sur les 6 exploitations recensées, le cheptel était composé de 417 UGB. 
 
La production céréalière est largement majoritaire sur les exploitations de la 
commune. 
 

 Les labels  

Le territoire est concern® par les Appellations dôOrigine Contr¹l®e ç Calvados » et 
« Pommeau de Normandie » et par les indications géographiques protégées (IGP) : 
« Cidre de Normandie ou cidre normand », « Calvados blanc », « Calvados blanc 
primeur », « Calvados Grisy blanc », « Calvados Grisy primeur, blanc, rosé et 
rouge », « Calvados Grisy Rosé », « Calvados Grisy Rouge », « Calvados rosé », 
« Calvados rosé primeur »,  « Calvados rouge », « Calvados rouge primeur », 
« Porcs de Normandie », et « volailles de Normandie ». 
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 Le potentiel agronomique des sols  

Les sols présents sur le territoire communal sont : 
 

- Les Rankosols  : sols bruns acides peu épais reposant sur des schistes 
gréseux précambriens et cambriens du Bocage. 

- Les Rendosols  : Sols bruns carbonatés peu épais de position 
topographique hétérogène et de pente faible reposant sur des calcaires et 
marnes jurassiques de la Plaine de Caen septentrionale et méridionale. 

- Les Néoluvisols  : Sols souvent tronqués de position topographique 
hétérogène et de pente nulle à assez forte reposant sur des loess ou des 
calcaires jurassiques de la Plaine de Caen septentrionale et méridionale. 

- Les Rédoxisols  : Sols hydromorphes de fond de vallée et de bas de versant 
et de pente nulle à faible reposant majoritairement sur des alluvions 
quaternaires des vallées du domaine armoricain et sédimentaire. 

- Les Néoluvisols -Rédoxisols  : Sols faiblement lessivés hydromorphes de 
position topographique hétérogène et de pente nulle à assez forte reposant 
sur des loess du Bessin et de la Plaine de Caen septentrionale et 
méridionale. 

 

Unités cartographiques de sols ï Source Géoportail  
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 Déclinaison du PAT de Caen Normandie Métropole  

a) LE TERRITOIRE 

Le territoire du PAT Caen Normandie M®tropole correspond ¨ pr¯s dôun tiers du 
territoire d®partemental (1605 km2 sur 5535km2). Lôactivit® agricole y est tr¯s visible 
: dans la plaine de Caen, les paysages ouverts ont été façonnés par une agriculture 
fortement mécanisée et à la recherche des meilleurs rendements, qui prend son 
essor après la Seconde Guerre mondiale. Les cultures de céréales et notamment 
de bl® tendre y sont majoritaires, viennent ensuite les cultures dôol®o-protéagineux 
puis les cultures industrielles (principalement le lin textile, la culture du chanvre étant 
en phase dô®mergence). Les exploitations sp®cialis®es en grandes cultures 
représentent environ 60% des exploitations agricoles du territoire, leur superficie 
pouvant dépasser les 200 hectares. Les céréales cultivées sont très majoritairement 
d®di®es ¨ lôexport (pays du Maghreb notamment), via les ports de Caen-Ouistreham 
(quai de Blainville) et de Rouen. 
  
Au sud-ouest du territoire, on retrouve du relief et des boisements (forêt de Grimbosq 
notamment) : côest la Suisse Normande. Du fait du relief, les exploitations sont plut¹t 
en polyculture-élevage (bovin-lait, bovin-mixte et dans une moindre mesure bovin-
viande) et davantage tournées vers la vente directe ou en circuit court. Cette 
agriculture sôappuie sur des prairies temporaires ou permanentes et des haies 
bocag¯res, utiles pour la qualit® de lôeau, le stockage du carbone et la biodiversit®. 
La diversité des paysages y est préservée, ce qui constitue une aménité appréciée 
des touristes venant en Suisse Normande pour des loisirs extérieurs. Cependant, le 
paysage dominant du territoire de Caen Normandie Métropole est bien la plaine 
c®r®ali¯re, ¨ lôinverse de lôimage dôEpinal de la Normandie avec ses vaches paissant 
sous des pommiers haute tige. Les produits emblématiques que sont le jus de 
pomme, le cidre et le calvados sont bien valorisés par quelques cidriculteurs (qui 
proposent souvent visites, dégustation voire gîte à la ferme) mais la production de 
pommes et poires de table est insuffisante par rapport aux besoins de la population.  
  
Concernant la production de légumes, les bassins légumiers historiques (marais 
arrière-littoraux et marais au sud de Caen) sont en partie déconnectés de 
lôagglom®ration de Caen, contrairement ¨ ce que lôon observe ¨ Lorient, Nantes ou 
Grenoble. Il nôy a pas de ceinture maraîchère autour de Caen mais des exploitations 
disséminées parfois loin du centre de consommation. Les cultures légumières de 
plein champ sont peu diversifiées (oignons, salades et endives, carottes arrivent en 
tête en volumes) et souvent destinées à quitter le territoire. On note donc une faible 
représentation du modèle de la petite exploitation bio en circuits-courts ou en vente 
directe (presque 3 fois moins importante quô¨ Angers - ville de la même taille de 
Caen - et 4 fois moins quô¨ Rennes). Il y a toutefois une dynamique des AMAP 
comparable ¨ ce que lôon observe ailleurs, bien quôen ralentissement ces derni¯res 
années. Il faut aussi souligner une autoproduction (production destinée à la 
consommation du ménage) non négligeable, notamment dans les quartiers 
anciennement ouvriers de lôagglom®ration caennaise, comme ¨ Cormelles-le-Royal 
et ses jardins familiaux.   
  
A lôinstar dôautres territoires de grandes cultures, lôagriculture pratiqu®e dans la 
plaine de Caen pose des défis en matière de santé-environnement. Elle engendre 
des pollutions dans lôair, les sols et lôeau ainsi quôune perte de biodiversit®, en raison 
de la pr®pond®rance des grandes cultures ¨ haut niveau dôintrants (engrais 
min®raux et surtout pesticides). Le nombre dôexploitations en agriculture biologique 
a augmenté dans la décennie 2010 (+ 73) mais leur part reste inférieure à la 



PLAN LOCAL D 'URBANISME DôAMAYE-SUR-ORNE 

Rapport de présentation 
 

DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE 

NEAPOLIS Atelier dôUrbanisme  

43/252 

moyenne nationale (8% contre 12% en 2020). Le modèle agricole principal interroge 
aussi quant à sa durabilité et sa résilience face au changement climatique. Les 
pratiques agricoles intensives, coupl®es ¨ lôarasement des talus et ¨ lôarrachage des 
haies, entrainent une perte de matière organique et donc une baisse de la fertilité 
naturelle des sols, encore mal mesurée. Cette dégradation des sols altère aussi leur 
capacit® ¨ absorber lôeau de pluie, alors m°me que la r®currence des ®pisodes de 
pluie intense ou de s®cheresse augmente. Côest pourquoi le PAT souhaite mieux 
faire conna´tre ces probl®matiques aux acteurs du territoire, afin dôencourager les 
politiques d'accompagnement à l'agroécologie et de préservation de la qualité de 
lôeau, via la plantation de haies, le maintien des prairies et zones humidesé  
  
Ce modèle agricole de la plaine de Caen apparaît également en décalage par 
rapport ¨ lôobjectif premier d'un PAT : rapprocher production et consommation au 
sein dôun m°me territoire. Il sôagit en effet dôexploitations bien ins®r®es dans 
lô®conomie mondialisée, bénéficiant de cours favorables (pour le blé comme pour le 
lin textile). Les objectifs de diversification agricole et de création de filières de 
proximité trouvent donc difficilement écho auprès des organisations professionnelles 
représentant les agriculteurs du territoire. Le PAT tente alors dôagir au niveau du 
foncier, en valorisant les outils que peuvent sôapproprier les collectivit®s pour 
favoriser des installations dôagriculteurs souhaitant orienter leurs d®bouch®s en 
circuits courts alimentaires de proximité.  
  
Du c¹t® du consommateur, la possibilit® dôacheter ç local è lorsquôon habite Caen 
est r®duite si lôon consid¯re uniquement les productions issues du territoire du PAT, 
mais les perspectives sôouvrent en int®grant lôouest du Calvados avec le bocage 
virois et lôest avec le Pays dôAuge. Les compl®mentarit®s entre ces zones de 
productions diversifi®es et le bassin de consommation de lôagglom®ration caennaise 
sont donc à développer, faisant de la restauration collective et de la logistique des 
CCAP des enjeux forts du PAT. La ville de Caen et les communes littorales ayant 
un attrait touristique certain, une meilleure promotion des produits issus du territoire 
est ¨ soutenir (restaurants, commerces de bouche...). Enfin, lôinflation des derni¯res 
années ayant entrainé davantage de personnes en situation de précarité 
alimentaire, il importe de mieux identifier les différents contextes de précarité et de 
travailler ¨ une meilleure coordination des acteurs de lôaide alimentaire avec les 
producteurs ou grossistes. 
 

b) OBJECTIFS ET ACTIONS 

 
Les objectifs stratégiques du projet : 
 

1. Mettre en place une gouvernance alimentaire métropolitaine 
 

2. Prendre en compte l'alimentation dans la planification et le foncier 
 

3. Soutenir l'économie de proximité 
 

4. Renforcer la collaboration et le lien social (accessibilité à une alimentation 
de qualité, jardins partagés et autoconsommation) 

 

5. Favoriser l'approvisionnement local dans les collectivités 
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Les principales actions du PAT par axes thématiques :  
 

 Type dôaction Actions phares  Avancement  

Economie 
alimentaire  

Maintien et développement de 
l'agriculture durable dans le 
périmètre 

Groupe de travail foncier visant à 
faciliter l'installation de maraichers 
et arboriculteurs sur le territoire, 
dont les débouchés seront orientés 
circuits courts de proximité 

Action en cours 

Maintien et développement des 
circuits de proximité 

Amélioration de la connaissance 
de l'offre alimentaire de proximité 
et développement des débouchés 
sur l'agglomération caennaise par 
la mise en relation des producteurs 
avec les commerçants et 
restaurateurs. Action en cours 

Action en cours 

Education 
alimentaire  

Actions d'éducation alimentaire à 
destination de la jeunesse 

Soutien technique aux collectivités 
souhaitant mener des actions 
d'éducation alimentaire 

Action programmée 

Formation et sensibilisation des 
acteurs professionnels et élus aux 
enjeux de l'alimentation durable 

Organisation de rencontres 
d'acteurs, de journées d'étude et 
visites de terrain (Alim'tours) pour 
les partenaires et élus du territoire, 
sur différents enjeux concernant 
l'alimentation durable 

Action en cours 

Justice sociale  

Actions d'accessibilité sociale Groupe de travail permettant la 
mise en réseau des acteurs de 
l'aide alimentaire et la 
sensibilisation des entreprises au 
don alimentaire 

Action en cours 

Environnement  

Actions de protection des 
ressources naturelles (dont eau et 
biodiversité) 

Acculturation des élus sur les 
moyens d'améliorer la qualité de 
l'eau et d'améliorer la biodiversité, 
en lien avec une évolution des 
pratiques agricoles. 

Action programmée 

Restauration 
collective  

Respect de la Loi Egalim : 
augmentation de 
l'approvisionnement en produits 
"durables" et de qualité 

Appui technique et mise en relation 
des collectivités du PAT pour 
améliorer la qualité des produits 
servis en restauration collective 

Action programmée 

Urbanisme  

Logistique Groupe de travail sur les besoins 
des producteurs livrant l'agglo 
caennaise permettant d'envisager 
une solution de logistique urbaine 
avec les acteurs concernés, liens 
avec le Marché de gros de l'agglo 
caennaise 

Action en cours 

Protection et mise en valeur des 
espaces agricoles 

Sensibilisation à la maitrise 
foncière par le SCOT 

Action programmée 

Gouvernance  

Groupes de concertation 
thématiques pérennes 

Organisation d'un Forum annuel 
du PAT thématisé, animation d'un 
Conseil local de l'alimentation pour 
orienter les travaux du PAT et 
animation d'un comité technique 
au niveau des EPCI membres 

Action en cours 
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Ce quôil faut retenir de lô®conomie communale : 
SYNTHESE 
                                                                       
                                                                          

 
Economie communale  

 
 

Constat 
La commune dôAMAYE-SUR-ORNE reste d®pendante des p¹les de services environnants et du p¹le dôemploi constitu® par 
lôagglom®ration caennaise. 
Lôemploi communal est ¨ maintenir et ¨ conforter, et est permis par lôactivit® agricole et artisanale. 
 
AMAYE-SUR-ORNE est une commune agricole. Le maintien de lôactivit® agricole participe ¨ la vitalit® de la commune et ¨ lôentretien 
des paysages.  
 
Enjeux 
Les enjeux sont donc : 

- De p®renniser et de conforter les activit®s ®conomiques existantes (lôagriculture, lôartisanat et le commerce) ; 
- De permettre le développement du tissu économique communal, 
- Dôoffrir ¨ la population active des logements et des ®quipements adapt®s ¨ leurs besoins (culture, ®ducation, loisirs). 
- Préserver les espaces agricoles ; 
- Protéger les espaces naturels et forestiers (y compris en zone agricole) ; 
- Assurer le maintien dôune agriculture p®renne ne remettant pas en cause les conditions de travail des exploitations ; 
- Permettre le changement de destination de certains ensembles b©tis agricoles sous condition de ne pas nuire ¨ lôactivit® 

agricole. 
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C Diagnostic 
territorial 
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1. Contexte historique et patrimoine  

1.1. CADRAGE HISTORIQUE3 

 

Le site d'Amayé sur Orne est vraisemblablement occupé à l'époque protohistorique. 
Pendant l'Antiquité, la population s'installe le long de la voie romaine, reliant Vieux 
à Jublains par un pont construit sur l'Orne au lieu-dit du Pont-du-Coudray, situé en 
contrebas de la commune actuelle. 
Ce pont romain permettait d'accéder à Viducasses, actuel Vieux. Plus tard, un bac 
à péage relie les deux rives de l'Orne et du Coudray. En 1847, le conseil municipal 
de Clinchamps donne l'autorisation de construire le pont, mais le péage demeure 
jusqu'au 1er juin 1880. 
Ce pont fait le lien entre Evrecy et Argences. 
Au Moyen Age, la vie s'organise autour d'un fief qui relève alors de la baronnie de 
Douvres. 
A la fin du XVIIIe siècle, Amayé sur Orne dépend du diocèse de Bayeux, du bailliage 
de Caen. 
La commune est rattachée au canton de Maltot en 1790, puis au canton d'Evrecy 
par un arrêté républicain. 
Implanté sur la rive gauche de l'Orne à la lisière de la plaine de Caen et de la Suisse 
Normande, ce bourg, d'origine rurale, attire depuis les années 1960 une population 
nouvelle d'origine citadine. 

 

 
3 Source : site internet de la commune dôAMAYE SUR ORNE 
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Carte de Cassini  

 

 
 

1.2. PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE  

 
Deux zones archéologiques sensibles ont été recensées sur la commune. 
Au sein de ces secteurs à fort potentiel arch®ologique, les projets dôam®nagement 
affectant le sous-sol doivent faire lôobjet de prescriptions de diagnostic 
préalablement à leur réalisation. 
 
Les sites sont : 

- Le Castellier : Enceinte (Moyen-Age) 
- Le bourg : enclos polygonal. 
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1.3. PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET URBAIN  

La mairie  dôAMAYE-SUR-ORNE est 
une construction du XVIIIème siècle, en 
schistes et en pierre. Ancien 
presbytère, ce bâtiment sert de salle de 
classe pendant la seconde guerre 
mondiale, puis de bureau de poste dans 
les années 1960. De plan rectangulaire, 
le corps principal présente en façade 
une symétrie rigoureuse. Les 
ouvertures sont soulignées par des 
piédroits. 
  

La Mairie  

Lôancienne Ecole/Mairie  date du XIXè et XXè siècles. Elle est située 3 rue St 
Lambert. 
Aujourd'hui bâtiment communal, la maison des tilleuls abritait la mairie et l'école du 
village. La salle de classe se trouvait au rez-de chaussée, un escalier conduit à 
l'étage au logement de l'instituteur et aux services municipaux. L'ensemble est 
prolongé d'une cour qui mène à l'actuel lavoir et à laquelle on accède par une porte.  
 

 

La maison des Tilleuls qui abritait lôancienne ®cole et la mairie 

 
Lô®glise Notre Dame dôAMAYE-SUR-ORNE  
Lô®glise de la commune se situe au cîur du bourg et est cadastr®e AB 72. Lô®difice 
de 320 m² (au sol), propriété de la commune depuis plusieurs siècles, date du XIIIème 
et présente une architecture originale à la fois romane et gothique. Elle est érigée 
en partie Est de lôenclos paroissial laissant toute la partie sud pour les tombes de 
toutes les ®poques. Aucun arbre nôombrage les alignements et les all®es 
gravillonn®es. Le cimeti¯re est entour® dôun muret de schiste couronn® de pierres 
calcaires et surmont® sur tout son pourtour de topiaires dôifs de formes diverses. Il 
ne semble pas avoir de renseignement sur cette disposition originale et unique dans 
la r®gion. Lôorigine des ifs et de leur taille si particuli¯re se perd dans les m®andres 
de lôhistoire locale. Ils sont classés parmi les sites de caractère artistique, historique 
et pittoresque en janvier 1938. 
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Ce classement entra´ne lôimpossibilit® de destruction, de modification dans leur ®tat 
ou leur aspect des arbres, sauf par autorisation spéciale du ministre chargé du site 
(Loi du 02/05/1930). 
Une attention particuli¯re est port®e ¨ lô®glise en elle-m°me, puisquôen plus dô°tre 
un monument historique et religieux, elle abrite une colonie de chauves-souris : des 
Grands Murins (Myotis myotis), découverts par la fille de Madame PERLY (ancienne 
maire de la commune). Les animaux semblent avoir trouvé dans les combles de 
lô®difice un lieu de pr®dilection pour donner naissance et ®lever leur prog®niture. 
 

 

Lô®glise Notre Dame  

Malgr® la fermeture de la paroisse dôAmay® sur Orne et son rattachement ¨ celle de 
Maizet en 1808, faute de cur®, lô®glise a toujours eu une place importante dans la 
vie de la commune. Suite au combat de la population du village, le bâtiment fut 
réouvert quelques années après (1819) et érigé en chapelle rurale, pour ne plus 
jamais fermer par la suite.  
 
Le château de Vaux , du XVIIIè siècle, 
est un bien ecclésiastique. Le château 
de Vaux sert longtemps de maison de 
retraite à des membres du clergé est 
mis en vente et racheté par des 
particuliers. 

 

Le Château de Vaux  
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SITES ET MONUMENTS PROTEGES 

Parmi ce patrimoine, aucun ®difice nôest class® ou inscrit à l'inventaire des 
monuments historiques. 
 
Mais deux sites sont classés au titre de lôarticle L.341-2 du Code de lôEnvironnement. 

 Sites  classés  

La loi de 1930 sur les sites permet de protéger des espaces d'une grande diversité 
: parcs et jardins, espaces naturels, pays et terroirs marqués par l'empreinte 
humaine, écrins paysagers des monuments pour lesquels la seule protection des 
abords serait insuffisante ou inadaptée. 
En tant qu'acteur de la qualité du paysage, l'Architecte des Bâtiments de France 
(ABF) a pour mission de veiller sur les espaces inscrits ou classés au titre des sites. 
Cette surveillance s'attache en particulier aux traces de travail de l'homme dans le 
paysage : composition du lieu, éléments structurants comme les murs de 
soutènements, les haies, les talus, les canaux... 
L'ABF donne son avis sur les travaux à exécuter dans les sites. Il participe au 
montage des dossiers d'inscription ou de classement. 
 
Dans les sites inscrits, l'ABF doit être consulté pour tout projet de modification. Les 
demandes d'autorisation de destruction sont soumises à avis conforme. Les 
modifications ou constructions ne font l'objet que d'un avis simple, mais l'ABF peut 
suggérer au ministre de recourir à des mesures d'urgence ou de lancer des 
procédures de classement s'il estime qu'une intervention menace la cohérence du 
site. 
 
Dans les sites classés, qui sont à priori inconstructibles sauf exception, les 
déclarations de travaux relèvent du préfet, sur avis de l'ABF. Les permis de 
construire ou de démolir relèvent de l'autorisation du ministre chargé de 
l'environnement, après examen par la commission départementale des sites. Les 
aménagements peuvent être autorisés dans la mesure où ils s'intègrent 
harmonieusement au site.  
 
La commune dôAMAYE-SUR-ORNE compte 2 sites classés  : 
 

 Ifs du cimetière, site classé par arrêté du 9 janvier 1933.  

 

Les Ifs plantés autour du cimetière  

Devant le portail occidental de lô®glise, ¨ la base du clocher, deux ifs de formes libres 
encadrent la petite barri¯re dôentr®e du cimeti¯re. Tr¯s ©g®s, leur sant® parait 
quelque peu chancelante avec leurs ports ébouriffés et des branches jaunies. Tout 
autour, au-dessus du muret de cl¹ture, une ceinture dôifs forme une couronne verte 
sombre ̈  lôenclos paroissial. A espacement r®gulier (environ 10 m) des topiaires dôifs 
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revêtent des formes variées et assez étonnantes : cubes, cylindres empilés, dés 
®tag®s, mamelons, chapeaux, mitresé aucun nôest semblable ¨ lôautre. Hauts de 3 
m environ, une trentaine de sujets est reliée par une haie basse ondoyante, de 
même espèce, de 1 m de haut sur 1m50 de large. Plus espac®s ¨ lôouest et au sud, 
les ifs sont plus resserr®s ¨ lôest et au nord où ils débordent sur les rues avoisinantes. 
Si lôon ne connait pas lôorigine de cette conduite dôarbres si particuli¯re, elle semble 
néanmoins avoir perdur®e ¨ travers les si¯cles. Les jardiniers dôaujourdôhui taillent 
toujours les ifs selon les formes imaginées par un de leur lointain prédécesseur. 

 

Devenir du site  

Si les abords de lô®glise (¨ lôext®rieur du cimeti¯re) ont ®t® refaits ¨ neuf apr¯s 
lôextension de la mairie, le cimeti¯re et ses ifs pr®sentent toujours le m°me aspect. 
Ils font d®sormais partie du patrimoine dôAMAYE-SUR-ORNE qui en est fier. 
Modestement entretenus (1 fois par an), les formes anciennes sont respectées et, à 
lôexception des deux ifs dôentr®e, les autres semblent avoir conserv® une belle sant® 
malgr® quelques trous sur certains dôentre-deux. 

 

 Butte de lôOrne, class® par arr°t® du 9 janvier 1933. Section B, parcelles 
313 à 318, 321 à 330 bis, 468.  

 

En aval du Pont du Coudray, lôOrne sô®coule lente et majestueuse entre deux 
versants qui, par endroit, la dominent de près de 30 m. Bordées par des aulnes, les 
rives les plus plates sont occupées par des prairies tandis que les pentes les plus 
fortes sont bois®es de feuillus. En rive droite, lôancienne voie de chemin de fer Caen-
Flers suit le cours de lôOrne, au bas du coteau, pour rejoindre la petite gare 
désaffectée du Pont du Coudray. A environ 300 m en aval du pont, la rive gauche 
sô®l¯ve entre le CD 147 (dôAmay® ¨ Bully) et le fleuve. Le coteau pentu est couvert 
dôune v®g®tation dense de feuillus (ch°nes, ch©taigniers, h°tres, aub®pinesé). A 
son pied, en bordure du cours dôeau au nord et au sud du site, des prairies plates 
accueillent des p©tures o½ quelques placides bovins ruminent en contemplant lôOrne 
qui sô®coule paresseusement. La seule construction, ¨ la ç Petite Butte », ne se 
devine guère parmi les grands arbres qui la cachent. En limite nord du site, le coteau 
sôabaisse et les boisements sont remplac®s par des prairies qui descendent jusquô¨ 
lôOrne. Entre les deux haltes touristiques du Pont du Coudray et du Moulin de Bully, 
toute la vall®e de lôOrne est superbe, calme et isol®e du monde entre ses versants 
pentus et boisés. Au sud-ouest du site, de lôautre c¹t® du CD 147, quelques parcelles 
offrent un moindre intérêt : champ cultivé, prairie pauvre, maigres haies et bâtiments 
agricoles couverts de tôles ondulées. 

 

Devenir du site  

Quasi inaccessible et dôune configuration g®ographique difficile pour la construction 
(versant pentu et bois® ou rives plates inondables), le site nôest heureusement pas 
propice ¨ lôurbanisation. La partie nord du site est plus sensible, le coteau sôabaisse 
vers Bully et les prairies plates longent le pied du versant. Déjà un terrain de loisirs 
est aménagé non loin du moulin de Bully. Toute cette partie de la vallée mériterait 
dô°tre prot®g®e tant en rive droite quôen rive gauche, son paysage y est remarquable 
entre deux sites touristiques fréquentés.  

 

Ces deux sites classés sont des propriétés communales. 

 
 
 
Les secteurs concernés par la loi 1930 sont localisés sur les cartes suivantes. 
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Localisation du site classé des Ifs du cimetière ï Cartographie réalisée par la DREAL de Basse -Normandie  

 

Localisation du site class® de la Butte de lôOrne ï Cartographie réalisée par la DREAL de Basse -Normandie  
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 Les abords des Monuments Historiques  

Nous lôavons dit la commune dôAMAYE-SUR-ORNE ne poss¯de pas dô®difices 
inscrits ou classés sur son territoire. En revanche, elle est concernée par la 
protection des abords dôun ®difice inscrit : 
 
LôEglise de BULLY est, en effet, inscrite ¨ lôinventaire suppl®mentaire des 
Monuments  Historiques, par arrêté du 23 juin 1933.  
 
Le code du patrimoine protège non seulement les édifices classés ou inscrits, mais 
également leurs abords. 
"Est considéré comme étant situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé 
ou inscrit tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même 
temps que lui et situé dans un périmètre de 500 mètres" (article L621-30-1 du code 
du patrimoine).  
En accord avec l'architecte des bâtiments de France, ce périmètre peut être adapté 
lors de l'instruction du dossier de protection : périmètre de protection adapté dit PPA. 
Il peut également faire l'objet d'une modification ultérieure : périmètre de protection 
modifié dit PPM. 
 
Toute construction, restauration, destruction projetée dans ce champ de visibilité doit 
obtenir l'accord préalable de l'architecte des bâtiments de France qui peut assortir 
son avis de prescriptions architecturales. 
Cette disposition n'interdit pas toute transformation du bâti ni toute construction 
nouvelle, mais elle les soumet au respect d'un certain nombre de règles en matière 
d'urbanisme, de volumétrie, d'aspect extérieur et de qualité des matériaux. 
 
 
Les secteurs concernés par la protection des abords des monuments historiques à 
AMAYE-SUR-ORNE sont localisés sur la carte suivante. 
 

 

Edifice inscrit, et son périmètre de protection des abords  
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Ce quôil faut retenir du patrimoine  
SYNTHESE 
                                                                       
                                                                          

 
Patrimoine  

Constat 
La commune dôAMAYE-SUR-ORNE, par-delà le patrimoine protégé au titre des sites classés, possède des éléments de paysages, 
des ®difices, un petit patrimoine qui contribuent ¨ lôidentit® singuli¯re de la commune, et ¨ la qualit® de son cadre de vie. Ces éléments 
peuvent être identifiés et protégés par le PLU. 

 
Enjeux  
Le PLU devra permettre : 

- La protection et la mise en valeur des sites classés, mais aussi du patrimoine bâti ordinaire. 
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2. Morphologie urbaine  

Lôorganisation urbaine dôAMAYE-SUR-ORNE est groupée. 
 
En effet, les tissus urbanis®s sôorganisent autour du bourg principal dôAMAYE-SUR-
ORNE. Quelques constructions diffuses ou isolées sont présentes au sein des 
lieudits La Coquerie, Le Moulin de tous Grains, Brieux, La Petite Butte et Les 
Vignettes. 
 

 

Les formes urbaines en 2022  

 
Lôurbanisation communale sôest d®velopp®e entre le bourg historique et les rives de 
lôOrne (Pont du Coudray). 
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3. Typomorphologie du bâti  

3.1. TYPOLOGIE BATIE   

Le territoire regroupe 5 typologies urbaines : 

1. Le bâti historique du centre bourg et de lôhabitat diffus 

2. Les grandes demeures et villas 

3. Lôhabitat pavillonnaire 

4. Lôactivit® ®conomique 

5. Les équipements 
 

 

Typologies urbaines  

Autour des noyaux anciens (habitat ancien sur la carte, figur®e en rouge), sôest 
d®velopp® un tissu pavillonnaire. Ce d®veloppement sôest op®r® soit de mani¯re 
ponctuelle (développement spontané le long des voies de communication), soit de 
manière groupée (opération urbaine et/ou lotissements). 
Ce tissu pavillonnaire ne cesse de se développer depuis les années 70 et de 
nouveaux quartiers résidentiels sont venus compl®t®s lôurbanisation communale au 
Sud-Ouest du bourg, ce qui témoignent de la forte attractivité du territoire. 
 
La relative compacit® du bourg dôAMAYE-SUR-ORNE, le respect de lô®tagement 
altim®trique de lôurbanisation, ainsi que les ®l®ments bois®s et bocagers qui 
subsistent en périphérie et au sein du bourg participent à une insertion encore 
efficace des tissus urbanisés dans le paysage. 
 
Dôune mani¯re g®n®rale, le d®veloppement urbain de la commune devra 
n®cessairement °tre r®alis® dans et autour des espaces dôores et d®j¨ urbanis®s, 
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notamment afin de renforcer les espaces de centralité du bourg, et de limiter la 
consommation des espaces agricoles. Comme lôillustre la carte ci-dessus, la 
présence dôactivit®s ®conomiques (sièges et de bâtiments agricoles au sein et en 
périphérie du bourg) est un élément à prendre en compte dans le développement 
communal. Il sôagira dô®viter dôurbaniser autour des si¯ges dôexploitation, et de veiller 
à préserver les espaces agricoles stratégiques. 
Enfin, la commune est dot®e dôun maillage de cheminements doux int®ressant quôil 
conviendra de pr®server et de d®velopper ¨ lôoccasion des futures op®rations. 
 

 Le bâti ancien  

Il se localise dans les environs de lô®glise et dans un secteur limit®, ¨ proximit® du 
Pont du Coudray, mais aussi, au travers des corps de ferme (au Nord-Ouest et au 
Sud du bourg). 
 
Les constructions comportent un rez-de-chaussée, un étage et un comble. La 
composition des façades est souvent ordonnée et symétrique. Les fenêtres sont plus 
hautes que larges. 
Les chemin®es sont situ®es dans lôaxe du fa´tage, dans le prolongement du pignon. 
Concernant les toitures, lôardoise est le mat®riau le plus souvent utilis®. Lôemploi de 
la tuile rouge est plus minoritaire. Les pentes de toitures sont importantes (entre 45° 
et 60°), excepté pour les appentis où les pentes sont généralement plus faibles. 
 
Les maisons peuvent être : 

- Soit perpendiculaires à la route, ménageant ainsi de grandes cours 
privées ; 

- Soit alignées, en bordure de rue (avec un faîtage parallèle à la voie). 
 

  

 

Constructions compos®es dôun rez-de-chauss®e, dôun ®tage et dôun comble. 
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Dôune mani¯re g®n®rale, la pierre y est omniprésente. Le bâti est à dominante 
calcaire : 

 
 

Le tissu urbain ancien est devenu minoritaire au sein des espaces urbanisés de la 
commune. Les rénovations et réhabilitations ont été nombreuses ces dernières 
années et offrent un bâti ancien de qualité. 
Le potentiel de renouvellement urbain nôest plus tr¯s important au sein de ces tissus 
urbains anciens. 
 
Afin de préserver le paysage communal, une attention particulière devra donc être 
portée sur les caractéristiques architecturales du bâti ancien : le règlement et le 
zonage du PLU devront prendre en compte cet enjeu paysager. 
 
Le d®veloppement urbain de la commune sôest op®r® de fa­on ponctuelle en 
comblant certaines dents creuses, ou de façon groupée, par la voie de lotissements. 

 Le bâti récent  

 
Le tissu urbain r®cent est de type pavillonnaire. Ces derniers se reculent jusquô¨ 
sôimplanter au milieu de leurs parcelles. La notion de pavillon ®voque une 
construction basse (R+1), avec un toit à deux ou quatre pans. 
 

 

 

Le bâti récent de type pavillonnaire  

 
Les principaux contrastes architecturaux entre le bâti traditionnel et le bâti récent 
sôop¯rent en termes de volume, dôimplantation, de choix de mat®riaux, de couleurs, 
et de mouvements de terrains excessifs (remblais-déblais). 
 
Ces constructions offrent une architecture ordinaire, basée sur des techniques 
constructives industrialisées qui tranchent avec les constructions traditionnelles des 
tissus anciens. Tous les pavillons (ou presque) ont en commun lôimplantation en 
milieu de parcelle et leurs techniques constructives. Dans la majorit® des cas, il sôagit 
de simples parall®lipip¯des couverts dôune toitures ¨ deux pentes. La notion de 
pavillon évoque une construction basse (R+1).  
 
Les matériaux de couverture sont divers : tuiles ou ardoises. 
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Les maçonneries sont de parpaings de ciment ou de voile béton. Les murs ont été 
ensuite recouverts le plus fr®quemment dôun enduit ciment et dôune couche de 
finition minérale de type enduit projeté.  
 
Ces constructions offrent des possibilités intéressantes de stationnement et 
constructions dôannexes et de d®pendances. Leur clôture est prépondérante dans 
la lecture du paysage urbain. En effet, cette derni¯re r®tablit lôalignement et le front 
urbain, et permet de donner une forme à la rue. Par conséquent, les principales 
recommandations concernant la réhabilitation des pavillons récents porteront 
essentiellement sur les extension possibles, lôam®nagement des espaces 
extérieurs, en particulier, le traitement des clôtures et des façades. 
 
Que ce soit pour le tissu urbain ancien ou récent, les structures bocagères sont un 
atout essentiel pour la commune dôAMAYE-SUR-ORNE. 
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3.2. REFERENTIEL DES FORMES BATIES ET DENSITE  

 

 

Tissu bâti traditionnel  

 
Cette forme bâtie correspond à une implantation 
traditionnelle du mode constructif et urbain. 

 
 
Le bâti se caractérise par : 

- Une emprise au sol des constructions importante (et 
donc une forte densité), 

- Une hauteur moyenne équivalente à R+1+Combles, 
- Une implantation ¨ lôalignement ou perpendiculaire à 

la voie et souvent sur une des deux limites 
séparatives latérales. 
 

Les parcelles, quant à elles, se caractérisent par : 
- Des petites surfaces ; 
- Des formes diversifiées (en profondeur par rapport à 

la voie) ; 
- Des façades principales, des murs pignons ou des 

murs de clôtures composant les fronts urbains 
villageois (limite entre lôespace public et lôespace 
privé) ; 

- Des jardins situés en fonds de parcelles. 
 
 

 
 

 
 
 

 

Tissu bâti récent  

 
 
 
 

L'implantation pavillonnaire correspond à un mode de 
vie des années 70 à nos jours : le tout voiture, 
l'accessibilité, le confort, la non covisibilité avec les 
voisins (isolation)... sont considérés comme éléments 
incontournables d'une qualité de vie. Il conduit à une 
forme d'individualisme dans le mode constructif et dans 
la typologie d'implantation. 
 
Le bâti se caractérise par : 
- Une faible emprise au sol des constructions sur 

la parcelle (faible densité), 
- Une hauteur moyenne équivalente à R+1, 
- Une implantation sans logique apparente par 

rapport à la forme de la parcelle ï implantation 
isol®e au cîur de la parcelle 

- Une époque de construction postérieure à 1970 
- Les parcelles, quant à elles, se caractérisent par : 

- Des grandes surfaces ; 
- Des formes régulières proches de la forme 
carrée, 
- Des limites se matérialisant par une clôture 
ou de petites haies plantées, 
- Un jardin engazonné, planté de quelques 
arbres. 
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Ce quôil faut retenir de la morphologie urbaine et de la 
typomorphologie du bâti  
SYNTHESE 
                                                                       
                                                                          

 
Morphologie urbaine et typomorphologie du bâti  

 
Constat 
Lôorganisation urbaine dôAMAYE-SUR-ORNE est groupée. Le développement urbain de la commune devra nécessairement être 
r®alis® dans et autour des espaces dôores et d®j¨ urbanis®s, notamment afin de renforcer les espaces de centralit® du bourg, et 
de limiter la consommation des espaces agricoles. 
 
Les principaux enjeux de développement sont : 

- La poursuite de la logique dôimplantation du b©ti, respectant le site naturel ; 
- Lôint®gration paysagère et fonctionnelle des extensions urbaines ;  
- La prise en compte des exploitations agricoles, situées en périphérie du bourg ; 
- Lô®quilibre entre le d®veloppement urbain et la pr®servation des espaces agricoles. 
- La préservation du bâti ancien, pour son caractère local. Le règlement et le zonage devront impérativement prendre en 

considération sa gestion et sa mise en valeur ; 
- Lôoptimisation et lôorganisation des capacit®s de densifications urbaines (dents creuses et divisions parcellaires) ; 
- La recherche dôinterrelations entre les quartiers existants et futurs ; 
- La pr®servation et le d®veloppement du maillage des cheminements doux ¨ lôoccasion des futures op®rations. 
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4. Fonctionnement urbain  

4.1. LES TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS  

 La desserte de la commune  et le réseau viaire  

La commune dôAMAYE-SUR-ORNE est situ®e au Sud de lôagglom®ration 
caennaise, à 15 km environ de la ville centre. 
Bien quôen retrait des axes majeurs, la commune est correctement accessible via le 
réseau de routes départementales. 
La commune est traversée par : 
V La RD41 class®e parmi le r®seau routier d®partemental secondaire dôint®r°t 

intercantonnal ï 1200 véhicules/jour y ont été dénombrés ; 
V Les RD147 et 212 class®es parmi le r®seau routier d®partemental dôint®r°t 

local. 
 

 

Réseau viaire dôAMAYE-SUR-ORNE 
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La RD147 est jugée en mauvais état et mériterait une réfection. 
 
Dôautres voies permettent la desserte des diff®rents quartiers du bourg dôAMAYE-
SUR-ORNE : 

- Rue Saint Lambert ; 
- Rue des Jardins ; 
- Rue des Glaçons ; 
- Rue des Godets ; 
- Rue des Pommiers ; 
- Rue de Bully ; 

- Rue de la Butte ; 
- Rue Alphonse Allais ; 
- Rue Carpoirier ; 
- Rue de la Cavée ; 
- Rue du Bac ; 
- Etcé 

 
Au sein du bourg, les voies en impasse sont nombreuses, mais de vastes espaces 
de retournement ont été prévus. 
Les interrelations entre les quartiers existants et futurs seront privilégiées dans le 
projet futur du développement communal. 
 
Les accès aux futurs lotissements devront être aménagés en priorité depuis les 
voies communales afin de ne pas multiplier les accès au réseau routier 
départemental. 
 
Aussi, un dense réseau de chemins et de sentes douces est présent sur le territoire. 
Ce maillage doux est particulièrement intéressant et permet la mise en relations des 
différents quartiers. Il conviendra de le préserver voire de le développer dans le 
cadre des futures extensions urbaines. 
 

 Le Schéma Cyclable communautaire  

 
La communaut® de communes Vall®es de lôOrne et de lôOdon a sollicit® lôAucame 
pour la r®alisation dôun sch®ma cyclable ¨ lô®chelle de ce nouveau territoire en 2018. 
La volonté de la collectivité, par le biais de ce schéma, est : 
Á dôavoir une vue compl¯te des am®nagements d®j¨ existants, 
Á de faciliter la pratique quotidienne du vélo par les habitants, 
Á de mettre en avant les atouts touristiques du territoire en sôappuyant sur le 

succès de la voie verte de la Suisse Normande (itinéraire 
Á de la VéloFrancette), 
Á de d®finir une politique coh®rente ¨ lô®chelon intercommunal 
dôam®nagements en faveur des modes doux. 

A partir dôun ®tat des lieux de la pratique du v®lo et des points dôint®r°t du territoire, 
ce sch®ma, ®labor® avec les ®lus communautaires de Vall®es de lôOrne et de lôOdon, 
identifie trois grands objectifs qui vont permettre de prioriser les tracés et 
aménagements cyclables à effectuer : 

1. Relier les communes aux pôles du territoire et notamment sécuriser les 
accès aux collèges 

2. Desservir les points dôint®r°t touristique ¨ partie de la voie verte de la Suisse 
Normande 

3. Desservir lôensemble du territoire et assurer les continuit®s dôitin®raires sur 
le territoire, puis avec lôext®rieur. 
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Extrait du Sch®ma Cyclable des Vall®es de lôOrne et de lôOdon 

 
La commune dôAMAYE-SUR-ORNE est vis®e par lôobjectif nÁ2 ¨ vis®e touristique. Il 
sôagit de lôobjectif le plus avanc® en mati¯re dôam®nagements cyclables. Il sôappuie 
en partie sur la voie verte de la Suisse Normande, entièrement opérationnelle sur 
lôensemble du territoire intercommunal. 
Un itinéraire, partant du Pont du Coudray, permet de rejoindre Clinchamps-sur- 
Orne et de découvrir son patrimoine vernaculaire. 
Cet aménagement sôinscrit en cohérence avec la volonté de créer un pôle touristique 
intercommunal au Pont du Coudray. 
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 Les transports en commun  

Les transports en commun desservent la commune dôAMAYE-SUR-ORNE. 
 
La commune est desservie par la ligne n°11 des bus Nomad de la région Normandie. 
Les arrêts sont réalisés à deux endroits distincts : Le Pont du Coudray et LôEglise. 

 

Lignes de transports en commun et points de ramassage  

Cette ligne dessert : Hamars, Curcy-sur-Orne, Ouffières, Trois-Monts, Amayé-sur-
Orne, Vieux, Feuguerolles-Bully, Maltot, Louvigny et Caen. 

 

Point de ramassage au Pont du Coudray  

Les transports scolaires sont assurés de la manière suivante : 

- La ligne 11 du réseau Nomad permet de desservir les établissements 
scolaires de CAEN ; 

- Un transport scolaire spécifique existe pour le collège dôEVRECY et pour 
lô®cole dôAMAYE-SUR-ORNE. La ligne permet de rejoindre ces 
établissements, en passant par Maizet. 
Le syndicat scolaire dôEVRECY est comp®tent en mati¯re de transport 
scolaire : VTNI est en charge de ce transport scolaire. 
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La Région Normandie organise également des services complémentaires à cette 
offre de transport en commun : 

- Lôappelobus ; 
- Lôacceobus ; 
- Le Taxibus ; 
- Le Flexobus 
- Le service dôassistance et dôaccompagnement. 

 
La gare SNCF la plus proche est localisée à Caen. 
Lôa®roport de CARPIQUET est ®galement proche de la commune. 
 

Le covoiturage pourrait être également une solution alternative intéressante à la 
voiture individuelle « en solo ». Il nôest pas d®velopp® pour les d®placements 
domicile-travail à AMAYE-SUR-ORNE, mais existe en revanche pour véhiculer les 
enfants sur les lieux dôactivit®s et de loisirs. 

 

4.2. DEPLACEMENTS  

La mobilit® g®n®r®e par lôemploi est forte : 91.3 % des actifs de la commune vont 
travailler dans une commune extérieure.  
Les actifs de la commune travaillent essentiellement sur Caen et les communes de 
la première couronne. 
En 2018, seuls 8.7% des actifs ayant un emploi travaillent sur la commune. 
 
Les déplacements domicile-travail se dirigent vers lôagglom®ration caennaise. 
 

 
 
  

92,2

1,6
0,40,2 2,72,9

Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail en 
2018

Voiture, camion, fourgonnette Transport en commune Deux roues Vélo Marche à pied Pas de transport
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Lôautomobile occupe la place pr®pond®rante pour les d®placements domicile-travail. 
Lô®quipement automobile des m®nages explique la faible part des autres moyens de 
transport : 
 

2018 Nombre de ménages  % 

Au moins 1 voiture 381 97.2 

1 voiture 119 30.4 

2 voitures ou plus 262 66.8 

 
En 2008, 66.8% des ménages possédant au moins une voiture, en avaient 2 ou plus. 

4.3. LES CHEMINEMENTS DOUX 

 

Les cheminements doux sur le territoire communal  et ses environs  
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La voie verte de la Suisse Normande traverse la commune depuis lô®t® 2013. Elle 
constitue lôaxe dorsal structurant Nord-Sud du plan vélo départemental. Elle offre 
ainsi un itinéraire de promenade privilégié aux piétons, rollers et cyclistes le long du 
fleuve de lôOrne et de sa vall®e. 
A une échelle plus large, cet itinéraire représente un maillon de la véloroute nationale 
n°43, dénommé Vélofrancette. Destiné à offrir un parcours pour le tourisme à vélo 
de 607 km entre Ouistreham et La Rochelle, ce projet est aujourdôhui en phase de 
concr®tisation sur lôensemble des territoires du Grand-Ouest traversés. 
 
Dans les environs dôAMAYE-SUR-ORNE, les sentiers de grande randonnée sont 
®galement nombreux. Notons la proximit® du GR36, ¨ lôEst du territoire, qui poss¯de 
un tron­on de son parcours sur le territoire dôAMAYE-SUR-ORNE. 
 
Au Pont de Coudray, des espaces de stationnements et des espaces de repos pour 
les utilisateurs de la voie verte et les randonneurs sont présents : 
 

  

Le Pont de Coudray ï Pôle touristique  

Grâce au maillage de cheminements doux, les possibilités de promenade sont 
nombreuses et diversifiées. 
 
Notons par exemple, lôexistence du chemin de la Vayande au Bac de Coudray : situé 
au Sud du bourg, ce cheminement doux permet de rejoindre la RD12 (¨ lôOuest) au 
Pont de Coudray (¨ lôEst du bourg). Ce chemin est connect® ¨ divers quartiers, mais 
aussi au p¹le dô®quipements scolaires, sportifs et de loisirs. 
 

 

Le chemin de Vayande au Bac du Coudray longe la limite Sud du bourg  
















































































































































































































































































































































































